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Texte de la question

M. Jean-Bernard Sempastous attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur l'indisponibilité de
certaines fonctionnalités du service AméliPro pour les médecins salariés. Ce service est très utile pour effectuer
certaines déclarations (arrêts de travail, déclarations de grossesse, déclarations de médecin traitant) et est souvent
utilisé par les médecins libéraux et aussi par les médecins salariés. Cependant, certaines fonctionnalités disponibles
pour les médecins libéraux ne le sont pas pour les médecins salariés, entre autres, l'accès à la rémunération sur les
objectifs de santé publique. Cette différence d'accès est d'autant plus surprenante que les critères de remplissage et
ou de fonctionnement sont identiques. Or, dans un contexte où l'évolution du salariat des médecins généralistes et
des pratiques des professionnels de santé est importante, un accès équitable aux services de la plateforme AméliPro
constituerait une amélioration des conditions d'exercice pour les médecins et une meilleure qualité du service
public. Il l'interroge ainsi sur cette différence d'accessibilité des services professionnels d'AméliPro et la pertinence
de rétablir une égalité d'accès.
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